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Est
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-781

LBJET : Souscripuon d'un contrat de pret d'un montanr de 12 000 000 euros a taux fL\e sur une diiree dc
20 ans aupres de la BRED Banque Populaiic.

LE PRES1DENT,

Vu le Code general des Collectivkes Territoriales, et notamment ses arucles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
dcternunftnt lcs competences dcs ctablissenients publics territoiiaux et les conditions d'cxcrcice des
competences preccdemment tiansferees aux etiiblissemcnts publics de cooperation intcicommunale a
fiscalite propre existants au 31 decembre 2015 ;

Vu lc dccrct n 201 5-1661 du 11 dcccmbte 2015 relatif a la mctiopole du Grand Paris et fixant le pcrunetre
de 1'etiiblissenient public tcrritorial dont le siege cst a Romainville ;

Vu Farrete n°20)S-0827 d» 11 flvril 2018 fixant lcs sr-ituts de J'Etsbli5semenr public territoria] Est
Ensemble;

Vii la deliberadon n 2020_07_16_04 du Cooscil dc rcnitoite en date du 16 juillet 2020, modifiee par h
deliberation n°2021_09_28_03 portant dclcgadon au President pour prendre des decisions dans des
domaines lunitativement eniimeres parmi lesquels figure h realisation dcs emprunts destmcs au fmaiicement
des investissements prevus par lc budget;

Vu i'arrctc n 2023_268 portant delegadon permanente dc signature a Madame Sevcrinc ROMME,
Ducctrice Generale des Services, afin de proceder a la reaUsation des emprunts destines au financcment des
mvestissements prevus par le budgct ;

Consid6rant le bcsoin d'emprunt de 12 000 000 €destine au fm^ncement des investisscments prevus par
le budgct d'Est Ensemblc ;

Considetant qu'au termc de la consultaUon bancaire laiicee aupres de differcnts organismes, 1'offrc la plus
favoiable a ete presentee par la BRED Banque Populaire

Considerant 1'offre de financemcnt de pret deposee lc 31 octobre 2023 par h BRED Banque Populnire ,

DECIDE

Axticle ler : de signer er de inettrc cn ceuvrc ic contrat dc pret d'un montant de 12 000 000 euros avec

1ft BRED Bnnquc Populaire. Cet empiunt est destine aux financements des investissemeats previ.is par lc

budget principal d'Est Ensemblc.

Ajticle 2 ; Les piindpales caracterisuqucs cic ce contrat de prct sont lcs suivantes :

Score Gissler: 1A

Montant du conuat dc prct : 12 000 000 €

Durec du conirat de pret : 20 ans

Objet du contiat de prct : financer les mvestisscmcnts.



Envoye en prefecture le 10/11/2023

Re?u en prefecture le 10/11/2023

Publiele IO^H[3aS.i

ID : 093-20005787&.20231110-D2023_781-AU

S LO^

Taux fucc : 3,91 %, avcc un maximum de 4,18 % ct arrctc pat un «top»telcphonique avcc la salle

dc marche

Base dc calcul des interets :30/360

Peiiodicite des ccheances : trimestrielle

Mode d amoitissement: Constant

Commissions d'engagemcnt: sans

Veisement des fonds : a la demande dc 1 empruntcur au plus tflrd 9 jours aprcs le «top »avec la

salle des maiches, en une fois.

Remboursement andcipc : possible a chaque echeancc moyennant un preavis de trente (30) jours
et le paienncnt d*une indemnite actuaricllc non plafonnee s'U y a lieu.

Article 3 : Le representiint legal de Pemprunteur est autorise a signer 1'ensemble dc h documcntation

contiactuelle rclativc au contrat de pret decrlt ci-dessus, a intervenir avcc la Banque Populaiic, cl est habilite

a procedcr ultcrieurement, sans autte deiiberation et a son mitiativc, aux diverses opcrations pre\rues dans

lc contrat dc pret et re^oit tous pouvoirs a cct cffet.

Article 4 : La recette sera inscrite au budget prmcipal dc Fannec correspondante. Lcs dcpenscs de frais

financiers (66111 et 66312) ct d'amortisscinent du cflpiral (1641) seront imputees sur ces budgets pendant
toutc la durec du pret.

Afticle 5 : Ampliation de la presente decislon sera adicssee a:

Monsicur lc Prefet de la Seine-Samt-Dcnis,

^fonsieur lc Tresorier.

Fait a Romidnvillc, k yl0
/^ / &'L^

Par Delegadon du Pr^ident d'Est Ensemblc,
La Directiice G^i^rale des Services,

}£Prcsidcnt ccrtific, sous sa rcsponsabilirc, lc caractere cxecutoire dc la presente dccision et informe que cclle-ci

peut faire 1'obJct d'un recours pow exces de pouvoir devant le tribunal administratifdc 93100- Monireuil dansle
delai de dcux mois a compter dc la notification ou dc la puhlication de I'acte.
RD Prcfccturc ;
Publication :


